LIGUE LORRAINE
D'ATHLETISME

Certifie avoir retiré les dossards pour le club cité plus haut et

S’engage a retourner a la chambre d’appel tous les dossards non utilisés (athlétes forfaits,
abandons).

Une pénalité de 10€ sera appliquée (envoi d’une facture au club concerné) pour toute perte de
dossard ou dossard non retourné.

L’ASSA Signature du responsable du club



